
Au service de ceux qui se consacrent aux autres

Bien-être de vos agents,
bien-être collectif !

Le bien-être de vos agents, l’effi  cience de votre 
collectivité, la performance du service public local 

dans son ensemble, tel est le credo du CNAS. Au-delà, c’est l’ensemble 
du bien commun qui est en jeu. 

Notre conviction est d’autant plus forte que des études récentes :

–  établissent un lien étroit entre bien-être des agents et satisfaction 
des usagers.

–  montrent que le monde territorial n’échappe pas au marasme 
ambiant (perte de repères, manque de considération et donc de 
motivation, craintes faces aux évolutions technologiques et sociétales, 
incertitudes sur les perspectives…).

Contre ce « territorial blues », devant cette quête de sens, le CNAS 
propose une vision généreuse et optimiste. 

C’est aussi cette ambition fondée sur des valeurs fortes (humanisme, 
solidarité, intérêt général...) que nous voulons vous faire partager en 
vous invitant à adhérer à notre association pour la gestion de l’action 
sociale en faveur de vos agents. 

Cette année, plus de 900 collectivités nouvelles sont venues nous 
rejoindre. Et vous ?

René RÉGNAULT
Président du CNAS
Sénateur honoraire

Maire de Saint-Samson-sur-Rance (22)

 Rendez-vous
Salon des Maires et des Collectivités Locales
22, 23 et 24 novembre, Porte de Versailles à Paris
Bienvenue sur notre stand Hall 2.1 B75 !

  Nouveaux adhérents :
les maires ont la parole ! 

Partenaire idéal 
pour satisfaire mon 
objectif
� L’action sociale pro-
posée aux agents 
de la ville de Saint-
Cloud n’avait pas 

connu d’évolution depuis de trop 
nombreuses années. Afin de répondre 
aux besoins variés de chaque agent, 
j’ai souhaité moderniser et élargir 
l’éventail des prestations accordées.
Par son offre diversifiée et adaptée
à toutes les situations, le CNAS m’a
semblé le partenaire idéal pour satis-
faire mon objectif, avec la garantie 
d’une sécurité juridique optimale.
C’est un double souci d’équité et d’at-
tractivité qui a donc guidé l’adhésion 
de ma commune au CNAS.
Eric Berdoati, député-maire
de Saint-Cloud (Hauts-de-Seine)

Pour que les agents 
se sentent encore 
mieux chez nous
� La mairie de 
Sallenôves a adhéré
au CNAS en sep-
tembre 2011. Il y a 

peu de temps encore, la commune 
ne disposait que d’un secrétaire 
également insti tuteur et d’un agent 
aux espaces verts travaillant aussi 
en usine. L’équipe s’est développée 
et atteint aujourd’hui 7 agents. 
Nous avons tout de suite vu l’inté-
rêt des prestations du CNAS pour 
améliorer les conditions de vie de 
ces personnels. Une réunion de 
présentation a d’ailleurs été orga-
nisée à leur intention. Je souhaite 
qu’ils bénéficient au maximum du 
CNAS et qu’ils se sentent encore 
mieux chez nous.
Marcel Mugnier-Pollet,
maire de Sallenôves (Haute-Savoie)

  Repères
18 599 collectivités adhérentes, 592 345 agents bénéficiaires
(Chiffres au 29 septembre 2011)

dans son ensemble, tel est le credo du CNAS. Au-delà, c’est l’ensemble 
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Je souhaite recevoir une documentation Je souhaite être contacté(e) pour une mise en place des prestations du CNAS

Nom : ....................................................................... Prénom : .................................................................... Fonction : ..............................................................

Collectivité : .......................................................... Adresse : ..........................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................ Code postal : .......................................................

Tél. : ........................................................................... E-mail : ..............................................................................................................................................................

Coupon-réponse à retourner par fax au 01 30 48 06 23

Directeur de la publication : René RÉGNAULT • Rédaction : J. TANCEREL • Siège social : Bâtiment Galaxie - 10 bis parc Ariane - St-Quentin-en Yvelines - 78284 Guyancourt cedex
Tél. : 01 30 48 09 09 • Fax : 01 30 48 06 23 • E-mail : jtancerel@cnas.fr • www.cnas.fr

 Les prestations
La famille
• Aide familiale : 200 €
• Mariage ou Pacs de l’agent : 230 €
• Médaille d’honneur de la famille française : 155 €
•  Assistance à domicile, entretien de la maison… : 

Ticket CESU (participation : 20 %)

Les enfants
•  Naissance, adoption, reconnaissance : 220-325 €
•  Garde jeune enfant : 100 €
•  Noël des enfants : 30 € en chèques Cadhoc
•  Soutien à l’éveil culturel : 30 €
•  Garde d’enfants, crèche… : Ticket CESU 

(participation : 20 %)

Les études
•  pour les enfants de 11 à 18 ans : 47 € en chèque 

Cadhoc ou 38 € par virement ;
•  pour les enfants de 19 à 26 ans(1) : 77 à 150 €
•  Soutien scolaire, cours à domicile… : Ticket CESU 

(participation : 20 %)
•  Achats de livres, CD-ROM… : Chèque Lire®‚ 

Chèque Disque® (participation : 25 %)
•  Stage moniteur ou animateur : 95 €

Vacances enfant(1) : 31 à 77 €
• Séjour vacances enfant et jeune
• Accueil de loisirs
• Classe d’environnement
• Séjour linguistique

Le travail
• Déménagement : 200 €
• Médaille du courage : 100 €
• Médailles : de 170 à 245 €
• Départ à la retraite : 170 € minimum

La retraite
• Aide ménagère à domicile : 300 €
• Hébergement permanent : 100 €
• Noces d’or et de diamant : 125-230 €
• Séjour retraité(1) : 46 à 77 €
•  Assistance à domicile, aide à la mobilité… : 

Ticket CESU (participation : 20 %)

Information juridique
Service gratuit (consommation, droit de la famille, 
fiscalité…)

Écoute sociale
Service gratuit (difficultés d’ordre social, familial, 
santé…)

Le handicap
Avance pour achat de matériel handicapé : 
4 000 € max., sans intérêt
• Enfant handicapé : 200 ou 505 €
• Handicapé tierce personne : 215 €

Les coups durs
• Catastrophe naturelle : 600 €
• Secours exceptionnel(2) : jusqu’à 610 €

Le décès
• Décès de l’agent : 965 €
• Décès d’un enfant à charge, du conjoint
ou d’un ascendant : 610 €

Les prêts solidarité(3)

• Prêt social(2) (4)

• Microprêt social(2)

• Rachat de crédits ou de dettes : prêt Réducto

Les prêts(3)

L’accompagnement au quotidien(4)

• Prêt dépannage
• Prêt études supérieures
• Prêt familial
• Prêt prothèses et lunetterie
Avec le Crédit Municipal de Paris  frais de dossier réduits

•  Prêt jeunes fonctionnaires et prêt personnel

Pour les loisirs et les déplacements
• Prêt vacances(2)  sans frais de dossier !

• Prêt véhicules(4)  sans frais de dossier !

• Prêt véhicules et accessoires dits de loisirs(4)

Pour le logement(4)  frais de dossier réduits

•  Prêt accompagnement à l’accession et l’extension 
de l’habitat

• Prêt amélioration de l’habitat

Ticket CESU
avec une participation du CNAS de 20 %

 Culture, loisirs et vacances
• Abonnements sur plus de 170 titres
•  Chèque Lire®, Chèque Disque® et Chèque Culture® 

avec une participation de 25 % du CNAS
• Offres locales
•  Billetterie Meyclub subventionnée par le CNAS : 

cinéma, spectacles, parcs d’attraction, musées…
•  Coupon Sport ancv avec une participation du 

CNAS de 20 %
•  Plan épargne Chèques-Vacances bonifié jusqu’à 

30 %
•  Des tarifs préférentiels sur plus de 40 partenaires 

locations, séjours et voyages : Azurèva, Belambra, 
Club Med, Fram, Go Voyages, Interhome, Kuoni, 
Look Voyages, Maeva, Odalys, Pierre & Vacances, 
�omas Cook, UCPA, VVF Villages…

• Offres promotionnelles : «prix minis été», 
croisières, séjours…

 Avantages au quotidien
•  Chèques réduction sur une large gamme 

d’enseignes
•  Remises sur l’achat de voitures neuves ou 

d’occasion

(1) prestation ouverte à tous, modulée suivant la tranche 

d’imposition

(2) prestation soumise à condition de ressources

(3) Pour toute information concernant les prêts, consultez 

www.cnas.fr. Leurs taux peuvent être révisés dans l’année 

à la hausse ou la baisse.

(4) Fonds de garantie couvrant le risque décès et invalidité 

permanente pour les prêts supérieurs à 1 000 € : 2 % du capital 

emprunté sont déduits du capital versé aux agents de plus de 

64 ans.

commande ou demande en ligne possibles sur www.cnas.fr

Tout ce dont vos agents pourraient bénéficier si votre collectivité adhérait !

Cotisation 
Pas de surprise !
Toutes ces prestations sont nettes de charges pour l’agent, lesquelles sont comprises dans la cotisation dont le taux est fixe. 

sans frais de dossier !}
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